
  

Enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2023 relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’OBERNAI 
 

Julie KNEPFLER MAHLER – Commissaire enquêtrice 
 

2re Partie – AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS  
 

 

Enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2023  
relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme 

d’OBERNAI 
 

 

 

 

 

 

2ème PARTIE 
 

AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Commissaire enquêtrice : Julie KNEPFLER MAHLER 

Désignation du Tribunal Administratif de Strasbourg n° E23000029/67 du 14 mars 2023  

 

Modification N°5 
Enquête publique 



 

Enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2023 relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’OBERNAI 
 

Julie KNEPFLER MAHLER – Commissaire enquêtrice 
 

2re Partie – AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS  

Page 1 

 

SOMMAIRE 
 

 

1ère PARTIE – RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
 

2ème PARTIE – AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS 

1. RAPPEL DU PROJET .................................................................................................................................... 2 
1.1. Nature et caractéristiques du projet ................................................................................. 2 
1.2. Objet de l’enquête publique ............................................................................................. 6 

2. MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D‘OUVRAGE RELATIF AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DE 
LA COMMISSAIRE ENQUETRICE ................................................................................................................ 6 

3. MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D‘OUVRAGE RELATIFS AUX OBSERVATIONS DE LA MRAE ET 
DES PPA ........................................................................................................................................................ 9 

3.1. Observations de la MRAe et réponses de la CCPSO ............................................................ 9 
3.2. Observations de la DDT et de l’UDAP et réponses de la CCPSO ........................................ 12 
3.3. Observations des autres PPA .......................................................................................... 19 

4. APPRECIATION DU PROJET ..................................................................................................................... 20 

5. CONCLUSION GENERALE ET AVIS SUR LA MODIFICATION N°5 DU PLU D’OBERNAI ...................... 24 
 
 

 



 

Enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2023 relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’OBERNAI 
 

Julie KNEPFLER MAHLER – Commissaire enquêtrice 
 

2re Partie – AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS  

Page 2 

1. Rappel du projet 
 

 

1.1. Nature et caractéristiques du projet 
 
 
La commune d’OBERNAI procède à une nouvelle modification de son Plan Local d’Urbanisme dans le cadre 
d’une procédure de modification comportant plusieurs points de modification. 
Il s’agit pour la commune de permettre à la fois :  

- une amélioration de son document de planification urbaine en intervenant sur des points de 
règlementation à parfaire,  

- une adaptation de son PLU aux évolutions des projets ou mise à jour de règlementation,  
- une affirmation de sa stratégie de développement des modes de transports alternatifs à l’automobile. 

 
Les caractéristiques principales du projet sont : 
 

1. Diverses adaptations réglementaires : 
 

o Adaptations du règlement relatives à la densification de l’urbanisation en zones UB et UC 
impliquant des évolutions règlementaires au niveau de l’article 2 des zones UB et UC, des 
articles 3, 9 et 13 de la zone UC,  

 
La ville d’Obernai connait une forte attractivité immobilière et observe ainsi une forte pression foncière dans des 
secteurs d’habitat diffus à forte valeur paysagère et présentant des cohérences en matière de typologie du bâti. 
L’enjeu pour la commune est ici de se doter d’outils règlementaires complémentaires dans le but de pouvoir 
maitriser plus amplement cette densification urbaine.  
Les modifications qui s’en suivent consistent en des précisions dans l’écriture de la règle pour 
encadrer la densification du tissu pavillonnaire. Cela se traduit par des évolutions règlementaires 

suivantes :  
- La limitation des possibilités de démolition des constructions présentant une cohérence de style avec 
le bâti environnant en zones UB et UC (articles 2) 
- L’augmentation du ratio d’espaces verts à préserver ou à créer en zone UC (article 13) 

- La réduction de l’emprise au sol des constructions en zone UC (article 9) 

- Des exigences supplémentaires sur le dimensionnement des voies d’accès et sur la réglementation 
des voies internes privatives, afin d’améliorer le fonctionnement de ces zones en zone UC (article 3) 

 
 

o Adaptations du règlement relatives à la destination des constructions autorisées en zone UX 
impliquant des évolutions règlementaires au niveau de l’article 1 et 2 de la zone UX,  
 

La ville d’Obernai est un pôle économique majeur du territoire qui a  à cœur de préserver  les 
équilibres essentiels entre les différents espaces commerciaux au sein de la commune. L’offre 
commerciale a ainsi atteint un niveau de développement désormais optimal, et la ville d’Obernai 
souhaite désormais limiter les possibilités nouvelles de développement commercial dans les secteurs 
UX qui sont dépourvus de cette activité et préciser les activités de services qui y sont autorisées, en 
les limitant principalement aux bureaux. Les modifications apportées au règlement de la zone UX 
consistent ainsi en des précisions dans l’écriture de la règle pour limiter les conflits d’usage au sein 
des zones d’activités  
 

 



 

Enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2023 relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’OBERNAI 
 

Julie KNEPFLER MAHLER – Commissaire enquêtrice 
 

2re Partie – AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS  

Page 3 

o Adaptations du règlement relatives au stationnement, aux espaces verts, clôtures et travaux 
d’amélioration de la performance énergétique du bâti, impliquant des évolutions règlementaires 
au niveau des articles 12 des zones UA, UB, UC, UE, UF, UX et 1AU, au niveau des articles 11 
des zones UB et UC et UE, au niveau des articles 13 des zones U et AU avec ajout d’une 
annexe au règlement constituant une liste des espèces végétales conseillées et interdites. 

 
L’instruction des autorisations d’urbanisme sur la commune d’Obernai a permis de révéler la nécessité de 
préciser certaines dispositions du règlement, afin de clarifier la compréhension des objectifs et de rendre plus 
efficient l’application des règles.  
 Il en ressort l’intérêt pour certaines dispositions du règlement de préciser l’écriture de la règle afin de 
clarifier l’instruction de cette dernière en faisant évoluer le règlement sur les points suivants :  
 

«  - Procéder à la refonte des obligations en matière de stationnement (article 12) pour l’ensemble des 
zones U et 1AU afin de tenir compte de l’évolution des habitudes de déplacement et des comportements des 
habitants et visiteurs : préciser les caractéristiques dimensionnelles minimales des parkings aériens ou en 
ouvrage (dimensions des places, des rampes et des voies de desserte, ratio de places extérieures facilement 
accessibles et intérieures non boxées, etc) et fixer des exigences pour le stationnement des cycles pour 
l’ensemble des destinations autorisées (caractéristiques du local et sa situation: clos, couvert, en rdc, directement 
accessible depuis l’entrée du logement).  
Les ratios de places de stationnement automobile requis pour plusieurs destinations (équipements hôteliers, 
bureaux et locaux des professions de santé, équipements commerciaux) sont augmentés pour tenir compte de la 
fréquentation réelle en visiteurs. 
 

- Assortir, dans l’ensemble des zones U et AU, un volet qualitatif aux obligations en matière d’espaces 
verts (article 13) : préciser la définition des espaces verts et les exclusions, les dimensions minimales des fosses 
de plantations, la palette végétale et la force des végétaux à la plantation.  
> Préciser les attendus en matière de traitement des clôtures opaques au sein des zones UB et UC afin de 
conforter la qualité paysagère des finitions.  
 

- Préciser au sein des zones U et 1AU les conditions de mise en oeuvre des isolations de façades par 
l’extérieur (traitement des encadrements, des appuis, maintien des éléments architecturaux remarquables) et des 
panneaux solaires et photovoltaïques (position, organisation des modules, teintes), afin de soutenir les travaux 
en faveur de la performance énergétique du bâti et de limiter leur impact sur l’aspect des constructions (article 
11) » 
 
 

o Adaptations du règlement relatives aux règles d’implantation en zones UX et 1AU pour 
accompagner les projets d’ombrières sur les espaces de stationnement 
 

« En cohérence avec le Schéma de Développement Economique Durable de la Communauté de Communes du 
Pays de Sainte-Odile adopté le 10 novembre 2021, les zones d’activités du territoire doivent être des territoires 
innovants et exemplaires en matière de performance énergétique. La commune d’Obernai est notamment 
sollicitée pour la mise en place d’ombrières photovoltaïques sur des espaces de stationnement. Or, la 
règlementation actuelle des reculs par rapport aux voies et emprises publiques ne permet pas le déploiement de 
ces installations lorsque les espaces de stationnements sont situés en front du bâti. L’évolution proposée du 
règlement doit permettre de répondre à cette problématique tout en limitant l’impact visuel des installations 
depuis la rue. » 
Les modifications apportées au niveau de l’article 6 du règlement des zones UX et 1AU relèvent d’une 
précision de la règle d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques pour faciliter le 
déploiement d’ombrières sur les espaces de stationnement collectifs en zone UX et 1AU  
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2. Constitution d’emplacements réservés Diverses adaptations de zonage : 
 

o Constitution d’emplacements réservés dans le cadre du développement du réseau cyclable de 
la ville d’Obernai 
 

« Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan vélo, adopté le 19 Octobre 2020, la ville d’Obernai s’est 
engagée dans la réalisation d’un vaste programme d’aménagements cyclables échelonné entre 2022 et 2024. 
Ces actions visent à augmenter de façon significative la part des mobilités actives dans les déplacements urbains 
en desservant les principaux pôles de la ville (quartiers résidentiels denses, équipements publics, zones 
d’emplois). »  
En vue d’améliorer le maillage du réseau cyclable en cours de constitution, ce point de modification vise 
à la mise en place d’outils opérationnels de traduction du Plan Vélo d’Obernai par le biais de l’inscription 
de 3 emplacements réservés : 
 

- Sur le coté Est de la rue du Général Leclerc (entre la rue des Bonnes Gens et la rue de la Divinale) afin 
d’installer un alignement d’arbres en accompagnement de la création des itinéraires cyclables sécurisés 
(ER au profit de la CCPO)  

 
- Sur le coté Nord de la rue des Bonnes Gens (entre le passage à niveau 40 et le Boulevard d’Europe), 
afin de créer une liaison cyclable entre les itinéraires cyclables sécurisés de la rue du Général Leclerc et 
du Boulevard d’Europe (ER au profit de la ville)  

 
- Au lieu-dit Schiessmauer (zone 2AU) afin de créer une voie verte avec un aménagement paysager 
entre la rue du Birkenfels et le Rempart Joffre (ER au profit de la ville) 

 
 

o Constitution d’emplacements réservés dans le cadre de l’amélioration de l’accessibilité du pôle 
multimodal Gare TER 

 
« Le secteur de la Gare d’Obernai comprend des infrastructures ferroviaires et routières jouant un rôle structurant 
dans la desserte de la ville. Il participe également à des enjeux de centralité urbaine importants, en raison de sa 
situation et des services qui y sont présents.  
Des problématiques se posent toutefois :  

- en matière de sécurisation et de mise en accessibilité des flux piétons et cyclables,  
- dans l’aménagement des arrêts des bus urbains et interurbains,  
- en matière de stationnement. » 

 
Il est cependant mis en avant dans les justifications apportées au sein de la notice de présentation pour ce point 
de modification que du fait de l’absence d’emprises foncières détenues par la collectivité, les possibilités 
l’élargissement et d’aménagement des voies et des espaces publics sur ce secteur stratégique sont entravées.  
Une démarche d’acquisition foncière par la Ville a ainsi été engagée pour palier à ces manques et ainsi permettre 
l’émergence de solutions d’aménagement plus adaptées à l’importance des flux constatés (flux piétons, cyclables 
et motorisés) et des besoins en matière de stationnement.   
 
Dans le cadre de cette orientation La collectivité vise la Mise en place d’outils opérationnels pour 
améliorer l’accessibilité du pôle Gare sur trois sites stratégiques par le biais de l’inscription de 3 
emplacements réservés au profit de la ville d’Obernai : 
 

- le parking du supermarché situé rue du Général Leclerc, afin de pouvoir préserver durablement l’offre 
de stationnement qui participe à la desserte de la Gare (accès direct au quai de la gare),  

 
- l’emprise d’un garage automobile désaffecté, dont les emprises permettraient l’aménagement d’environ 
20 places de stationnement et la mise en accessibilité de l’arrêt du réseau de bus interurbain,  
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- les propriétés situées à l’ouest de la rue Poincaré, sur le tronçon compris entre la rue du Général 
Gouraud et la voie verte de l’Ehn, en vue de créer une aire de stationnement d’environ 50 places. 
 

 
3. Diverses adaptations de zonage 

 
o Reclassement de 3 zones ou parties de zones 1AU en zone U suite à leur aménagement : 

 
-  Au niveau du Parc d’activités du Thal au nord de l’agglomération et du Parc d’activités intercommunal Nord 

pour un reclassement en zone UX de ces espaces désormais urbanisés, avec intégration des règles issues 
du règlement de ces lotissements au règlement de la zone UX (articles 1, 2, 3 6, 7, 10, 11 et 13 du 
règlement  de la zone UX modifiés).  
Au reclassement en zone UX du secteur du Parc d’activités intercommunal Nord initialement classé 
initialement en secteur de zone 1AUxb, une modification du règlement de la zone IAUx s’ajoute en 
conséquence : suppression de l’existence du secteur de zone IAUxb (impliquant une évolution au niveau 
des articles 1, 2, 3, 6, 7, 10, 11 et 13 du règlement de la zone 1AUx ).  

 
- Au niveau du lotissement « Schulbach-Nouvel Hôpital » à l’est de l’agglomération avec reclassement en 

zone UE et création d’un sous-secteur UEc spécifique. 
 
Les règlements des lotissements de ces secteurs maintenant urbanisés seront prochainement  caduques et 
doivent être rédigés de sorte à ce que ces règlements soient adaptés à la préservation du plan de composition 
des lotissements autorisés. 
 
 

o Mise en place d’une règle particulière de recul vis-à-vis de la route de Boersch en zone UC 
 
La modification vise à inscrire sur le règlement graphique du PLU le recul historique des constructions vis-à-vis 
de cet axe structurant pour la ville d’Obernai que représente la route de Boersch. Il s’agit de conserver les 
caractéristiques patrimoniales de ce secteur lors des futures opérations et ainsi préserver la cohérence 
architecturale qui s’est établie le long de cette voie pourtant urbanisée au coup par coup, notamment via le 
maintien de la continuité plantée et paysagère le long de la route.  
La modification de zonage engage ici une préservation de l’alignement existant route de Boersch  
 
 

o Mise à jour des périmètres de protection des établissements Jung au nord-est de 
l’agglomération en zone UX. 
 

Mise à jour de l’information sur le règlement graphique concernant un risque technologique (zones de 
protection) suite à la mise à jour du périmètre de protection des établissements JUNG en zone UX au nord-est de 
l’agglomération. 

 
 

o Une mise à jour des annexes avec intégration du Règlement Local de Publicité Intercommunal. 
 
Suite à l’approbation de la mise en œuvre du règlement local de publicité intercommunal par la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte-Odile (délibération du Conseil Communautaire du 22 
septembre 2022) et conformément à l’article L.581-14-1 du Code de l’Environnement qui dispose « le 
règlement local de publicité, une fois approuvé, est annexé au plan local d'urbanisme ou aux 
documents d'urbanisme en tenant lieu. »  
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1.2. Objet de l’enquête publique  
 
Ces diverses adaptations des pièces règlementaires du PLU nécessitent une procédure de modification du 
document. 
 
Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’urbanisme, la procédure de modification a été mise en œuvre car 
les adaptations engagées ne sont pas de nature à :  
 

- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;  

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

 

 

Conformément à l’article L 153-41 du Code de l’urbanisme, cette procédure de modification est soumise à 
enquête publique lorsque le projet de modification a pour effet :  

- soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan,  

- soit de diminuer ces possibilités de construire,  
- soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 
- Soit d’appliquer l’article L.131-9du code de l’urbanisme. 

 
Les modifications apportées au PLU d’Obernai recoupent ces conditions. 
 
Il s’agit de la cinquième modification opérée sur le PLU d’Obernai initialement approuvé le 17 décembre 2007 
Une première modification avait été réalisée en 2010 suivie de 2 révisions simplifiées approuvée le 04 juillet 
2011. Une  seconde procédure de modification a été approuvée en septembre 2012, une troisième en avril 2015 
et enfin en 2017, une quatrième procédure de modification avait été approuvée. 
 
Une évaluation environnementale souhaitée par la commune d’Obernai intègre le présent dossier de modification 
qui a fait l’objet d’une consultation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale pour avis. Cette Dernière 
s’étant prononcée en date du 4 mai 2023 
 
 

 

2. Mémoire en réponse du Maitre d‘ouvrage relatif aux 
observations du public et de la commissaire enquêtrice 

 
Le mémoire en réponse de la communauté de communes du Pays de Sainte Odile apporte les quelques 
éclaircissements sollicités en ce qui concerne les points de modification apporté au PLU d’Obernai.  
Il s’agissait en effet de s’assurer de l’interprétation de l’une ou l’autre règle modifiée à l’occasion de cette 
procédure, ou encore de comprendre le cheminement de réflexion ayant permis d’aboutir à certaine évolution du 
PLU, particulièrement en ce qui concerne la réflexion globale menée sur l’amélioration de l’accessibilité du pôle 
multimodal Gare TER. 
Dans le cadre de ces échanges, certaines vérifications ou explications ont ainsi pu être apportés afin que chacun 
puisse plus aisément comprendre et s’approprier ce qui a fondé les choix de la collectivité en matière d’évolution 
de son document d’urbanisme. 
 
Ainsi à l’observation portée sur la justification des choix d’aménagement autour de la gare d’Obernai et de 
l’inscription d’emplacements réservés à cet effet, la collectivité apporte les compléments d’information suivants :   
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Elle rappelle entre autres que « la mise en place d’ER s’inscrit donc dans une démarche de planification à moyen 
/ long termes et non dans une temporalité immédiate de projet ».  
 
Elle précise par ailleurs « les ER ouvrent également des droits pour les propriétaires concernés, dans un 
équilibre entre intérêt général et droit de propriété. Notamment, le propriétaire grevé d’un emplacement réservé 
dispose du droit de délaissement, à savoir une possibilité de mettre en demeure la collectivité bénéficiaire 
d’acquérir les terrains dans un délai d’un an, avec annulation des effets de l’emplacement réservé si la collectivité 
venait à renoncer à l’acquisition. » 
 

A titre d’information, la CCPO apporte également quelques informations supplémentaires en réponse à 
la demande de la commissaire enquêtrice de « compléter quelque peu les éléments de contextualisation et de 
justifications du projet apportés dans la note de présentation de la présente modification n°5 du PLU d’Obernai ». 
Il s’agissait de « pouvoir mieux appréhender ces différents enjeux et de pouvoir plus aisément se figurer le projet 
d’aménagement de ce secteur gare dans sa globalité ». « En effet, la proposition d’une vision peut-être plus 
générale de la situation actuelle et attendue pourrait apporter une aide à la compréhension du projet qui 
nécessite d’en saisir les différentes modalités et interactions selon les emplacements, les usages et les flux plus 
particulièrement concernés. » 

 
 
Réponse de la CCPSO :  
 
Dans sa délibération de définition d’un « périmètre d’intervention en vue de la mise en œuvre d’actions 
d’amélioration des flux piétons, cyclables et motorises aux abords de la gare TER d’Obernai » du 28 juin 2021, la 
ville d’Obernai a cartographié un secteur dans lequel elle affirmait sa volonté d’intervenir, et qui correspond à la 
situation des ER de la présente modification : 

 
 
Par ailleurs, la Ville d’Obernai précise qu’en lien avec son plan vélo urbain, un programme communal ambitieux 
de réalisation d’aménagements cyclables sur les principaux axes viaires de l’agglomération est programmé. Sont 
notamment concernés la rue du Général Gouraud (sur le tronçon compris entre le boulevard d’Europe et le Lycée 
Freppel) et la rue du Général Leclerc. Ces 2 axes urbains, qui convergent vers la Gare et en assurent la desserte 
principale, feront l’objet d’une restructuration d’ensemble programmée en 2024 et 2025. 
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Dans le même temps, la Ville d’Obernai a engagé une étude pour l’amélioration des flux piétons, cyclables et 
motorisés aux abords de la Gare TER. Cette étude a été soutenue par la Région Grand Est. Cette réflexion, 
menée avec le cabinet d’ingénierie des déplacements RRA, a associé l’ensemble des gestionnaires de transport 
et autorités organisatrices de mobilité. L’étude, au-delà de la question des déplacements des deux-roues 
développée au sein du plan vélo communal, a conduit à l’émergence d’une stratégie globale visant : 

- à conforter, à sécuriser et à rendre plus lisibles les cheminements piétons aux abords de la Gare ; 

- à repositionner les arrêts de transport public urbain (Pass’O et FluO) en vue de leur mise en accessibilité ; 

- à faciliter la dépose-minute en voiture et à préserver des solutions de stationnement de courte durée aux 
abords des commerces et des services ; 

- à aménager les parcours cyclables d’approche des quais de la Gare et, en concertation avec la SNCF, à 
positionner les espaces de stationnements à vélos (extérieurs et couvert) les plus adéquates. 

 
En troisième lieu, la SNCF et la Région Grand Est ont mené entre le 6 Juillet et le 28 Août 2021 des travaux de 
mise en accessibilité et de modernisation des infrastructures de la Gare d’Obernai. Ce chantier, d’un montant de 
3,9 M€ de travaux, a consisté notamment en la création d’un passage souterrain piétonnier, à l’installation de 
deux ascenseurs, au repositionnement de la voie ferrée et au déplacement de l’actuel quai central vers le lycée 
professionnel Paul-Emile Victor. 

 
La délibération concernée est annexée à la suite du présent mémoire en réponse par soucis d’information et de 
transparence. 

 
Ci-dessous également, un schéma des équipements actuels autour de la gare, pour compléter les informations 
du dossier d’enquête publique et la compréhension des enjeux liés à chaque emplacement réservé. Notamment : 
présence directe des quais de gare pour les ER n°47 et 48, connexion piétonne existante entre la gare et l’ER 
n°47, présence d’un parking préexistant en continuité de l’ER n°46, éloignement du parking des remparts cité par 
l’observation, par ailleurs très souvent saturé par les visiteurs du centre-ville et de ce fait peu à même de fiabiliser 
l’accessibilité à la gare. 
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Avis de la Commissaire enquêtrice :  
L’approfondissement de la présentation du contexte et des justifications de ce point de modification du PLU 
d’Obernai relatif à l’inscription d’emplacements réservés pour l’aménagement du secteur gare dans le cadre de 
l’amélioration de l’accessibilité du pôle multimodal Gare TER  permet ici de replacer le projet de création de ces 

trois nouveaux emplacements réservés dans une réflexion globale autour de l’aménagement de ce secteur 
à enjeux. 
Ce complément est le bienvenu et mériterait d’être joint à la note de présentation.  
 
 
 
 
 

3. Mémoire en réponse du Maitre d‘ouvrage relatifs aux 
observations de la MRAe et des PPA 

 
Le mémoire en réponse fait part de certains positionnements quant à des questions soulevées en matière de 
complément de modifications portées par la MRAe et les Personnes Publiques Associées (PPA) 
En l’occurrence, ces réponses renvoient à la décision de procéder ou non à des évolutions de certains points de 
modification et à leur justification.  
Dans un certain nombre de cas, ces évolutions sont reportées à une intégration au projet de PLU intercommunal 
en cours d’élaboration sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Sainte-Odile qui pourra 
intégrer certains enjeux, notamment environnementaux, de manière plus globale et cohérente au niveau des 
différentes composantes du PLU intercommunal (PADD, Règlement, zonage, Orientations d’aménagements, …). 
En ce qui concerne quelques observations, la CCPSO opte pour une évolution de la modification de la règle 
proposée afin de pouvoir prendre en considération la demande de précision ou de reformulation sollicitée. 
 
 

3.1. Observations de la MRAe et réponses de la CCPSO 
 
 
L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale sur le dossier modification n°5 du PLU est 
globalement assez favorable dans la mesure où cette dernière conclue à l’absence d’incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine émanant des modifications apportées au PLU d’Obernai (au sens de 
l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement).  
Après analyse du dossier, elle conclue même à des incidences environnementales essentiellement positives 
relatives : 

- A La préservation du patrimoine remarquable liée l’interdiction de sa démolition en zone UB et UC 
- Au renforcement de la végétalisation des espaces verts et de la perméabilité des sols 
- A la clarification des possibilités d’implantations en zone d’activité UX entre zones commerciales et 

industrielles 
- A la mise à jour des portés à connaissance lis aux risques industriels 
- A la mise en application du plan vélo d’Obernai adopté en octobre 2019 
- A la facilitation de la desserte du pôle gare 
- Au fait de permettre des ombrières photovoltaïques su parking 

 
La MRAe relève toutefois que des mesures complémentaires garantissant la perméabilité des clôtures afin de 
favoriser la circulation de la micro-faune pourraient être ajoutées dans le cadre des modifications apportées à la 
règlementation sur les clôtures. 
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Elle recommande également, en réaction aux modifications apportées aux règles de stationnement, de ne pas 
augmenter significativement le nombre de places de stationnement afin de ne pas favoriser l’usage des 
transports en commun, des modes doux et du covoiturage et de ne pas favoriser l’autosolisme. 
 
La réponse apportée par la CCPSO à cette délicate recherche d’équilibre entre non incitation à l’autosolisme et 
au travers de la règlementation sur le nombre d’emplacement de stationnements à prévoir selon les projets 
d’urbanisation m’apparaît pertinente. Le fait que les enjeux de sécurité et de bon fonctionnement des usages sur 
l’espace public soient effectivement interdépendants avec les capacités de stationnement au sein des espaces 
privés et qu’il faille pour en assurer la juste mesure en ajustant  au mieux les règlementations sur le 
stationnement est tout à fait intelligible. 
 
L’Ae recommande également d’indiquer dans le dossier la nécessité ou non de mettre à jour ou de modifier les 
indicateurs de suivi existants liés aux différents points de modification. 
 
Enfin, la MRAe conclue, entre autre, par le fait que les modifications proposées sont compatibles avec les 
orientations du SCOT du Piémont des Vosges ainsi que les règles du SRADDET Grand-Est. 
 
 
Dans son mémoire en réponse, la Communauté de Communes du Pas de Sainte Odile répond aux 
observations de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale comme suit : 
 

1. Proposition d’ajouter des mesures complémentaires garantissant la perméabilité des clôtures afin de 
favoriser la circulation de la micro-faune 

 
A l’invitation de la MRAe, qui dans son avis suggère de prendre des mesures garantissant la perméabilité des 
clôtures afin de favoriser le déplacement de la micro-faune, la CCPSO propose de suivre cette approche dans le 
cadre du futur PLU intercommunal en cours d’élaboration. Elle entend ainsi pouvoir mettre en place une 
réglementation « lissée à l’ensemble des six communes du territoire ». 
En effet, à cette sollicitation, la communauté de communes du Pays de Sainte Odile propose une approche plus 
globale de la problématique biodiversité et de la nature en ville qui pourra être abordée à l’occasion de la 
constitution du PLU intercommunal et de manière plus transversale à partir des différentes pièces constitutives 
du document de panification urbaine.  

 
Elle justifie ce positionnement en argumentant du fait que :  
« les sujets de la biodiversité et de la nature en ville ne s’expriment pas de manière homogène partout et 
nécessitent une approche globale et intégrée qui doit se décliner dans différentes pièces d’un PLU : règlement, 
zonage, orientations d’aménagement et de programmation (OAP), etc. Si la CCPO estime que la remarque est 
pertinente et doit être prise en compte, il n’est donc pas jugé opportun de la traiter PLU par PLU et uniquement 
au niveau du règlement écrit, et propose d’intégrer cette réflexion à la procédure globale de PLUi ». 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
Il me semble pertinent de vouloir traiter de ces questions environnementales en adoptant une approche plus 
globale, notamment à l’échelle d’un PLU intercommunal. En effet, à elle seule, une disposition du règlement n’est 
pas nécessairement susceptible de pouvoir reprendre les enjeux retenus, ici la circulation de la microfaune par 
exemple. Il paraît donc plus judicieux de profiter de l’élaboration du PLUi engagée sur la Communauté de 
commune pour aborder ces aspects en y engageant l’ensemble des outils règlementaires, informationnels ou 
incitatifs qu’offre le PLU. 
 
La prise en considération de ces enjeux à une échelle intercommunale et selon une approche globale au travers 
des différentes composantes du PLU me semble effectivement appropriée au regard de la nécessaire mise en 
cohérence des mesures favorables au maintien d’une certaine biodiversité en milieu urbain. Cela étant dit, il 
conviendra que ces évolutions règlementaires apportées à l’occasion du PLUi puissent être mises en application 
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dans des délais qui se devront de ne plus être trop longs afin d’optimiser les leviers d’actions encore mobilisables 
en milieu urbain existant.  
 
 
 

2. Recommandation de ne pas augmenter significativement le nombre de places de stationnement afin de 
ne pas favoriser l’usage des transports en commun, des modes doux et du covoiturage et de ne pas 
favoriser l’autosolisme. 

 
En ce qui concerne cette recommandation de l’Autorité environnementale », la CCPSO indique :  
« Au travers de la nouvelle écriture de l’article 12 sur le stationnement, qui est progressivement intégrée à 
l’ensemble des PLU communaux (modifications des PLU d’Obernai, Niedernai, Innenheim, Krautergersheim en 
cours) et qui a vocation à intégrer le PLUi, la CCPO vise justement à favoriser les modes alternatifs à la voiture. 
L’intégration de stationnement vélo dans tous les projets, de qualité et sécurisé, va indéniablement conforter 
l’usage de ce mode et promouvoir les mobilités actives. En parallèle de cette réglementation, il est précisé 
qu’Obernai, ville centre du territoire, déploie actuellement un plan vélo ambitieux, et que les changements de 
pratique peuvent déjà s’observer sur l’espace public. » 
A ces mesures en faveur d’une réduction de la place de la voiture individuelle au sein de l’agglomération, la 

CCPSO ajoute que « La présente modification permet également de renforcer le pôle multimodal de la gare, par 

l’ajout d’emplacements réservés qui permettront à terme d’améliorer la desserte de cet équipement structurant 
pour l’intermodalité sur le territoire. » 
 
Néanmoins, la CCPSO nuance cette approche en notifiant qu’elle prend par ailleurs en considération certaines 
réalités et observations qui caractérisent son territoire : 
« Cependant, la CCPO estime qu’en tant que territoire périurbain, la voiture reste nécessaire aux habitants et que 
ce n’est pas en limitant le stationnement sur l’espace privé qu’elle incitera au déploiement des autres modes de 
déplacement. 
Au contraire, les problématiques liées au manque de stationnement sur l’espace privé ont des répercussions 
négatives sur l’espace public, en dégradant le cadre de vie, en générant des problèmes de voisinage et de 
sécurité pour les modes doux (stationnement sauvage sur trottoirs et pistes cyclables par exemple). 
Aussi, la CCPO ne souhaite pas opposer les pratiques, en estimant que chaque habitant peut avoir une voiture, 
et pourtant devenir de plus en plus vertueux dans ses déplacements quotidiens et en fonction des moments de la 
journée (déplacements domiciles travail, déplacements de moins d’1km, etc.). » 

 
Partant de ces considérations, la CCPSO justifie de ses choix de rédaction de l’article 12 du règlement du PLU 
relatif au stationnement et estime qu’ils retranscrivent la recherche des équilibres cités. 
« C’est pourquoi la CCPO estime que la nouvelle rédaction de l’article 12 permet un équilibre entre cadre de vie, 
tranquillité et sécurité urbaines, gestion du stationnement, déploiement des mobilités alternatives et limitation de 
l’imperméabilisation des sols (la nouvelle écriture du règlement imposant les revêtements perméables pour les 
aires de stationnement). Il est donc proposé de maintenir la rédaction actuelle. » 

 

 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
La réponse apportée par la CCPSO à cette délicate recherche d’équilibre entre non incitation à l’autosolisme et 
réponse à un besoin constaté et potentiellement évolutif en matière de stationnement, en faisant usage de la 
règlementation du PLU au travers de la disposition sur le nombre d’emplacement de stationnements à prévoir 
selon les projets d’urbanisation m’apparaît pertinente. Le fait que les enjeux de sécurité et de bon fonctionnement 
des usages sur l’espace public soient effectivement interdépendants avec les capacités de stationnement au sein 
des espaces privés et qu’il faille pour en assurer la juste mesure intervenir en ajustant  au mieux les 
règlementations sur le stationnement est tout à fait intelligible. 
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3. Recommandation d’indiquer dans le dossier la nécessité ou non de mettre à jour ou de modifier les 

indicateurs de suivi existants liés aux différents points de modification. 

 
Au sujet de cette dernière recommandation, la CCPSO précise que :  
« le PLU d’Obernai a été approuvé pour la première fois en 2007 et a donc été rédigé selon les obligations de la 
loi SRU (solidarité et renouvellement urbain). Il ne comporte ainsi pas d’indicateurs de suivi et d’évaluation qui 
correspondent à une des obligations nouvelles liées à la loi Engagement pour l’environnement dite « Grenelle » 
de 2009. 
Par ailleurs, la révision générale des six PLU communaux du territoire en un PLU intercommunal, actuellement 
en cours, permettra d’intégrer l’ensemble des outils de suivi et d’évaluation réglementaires et nécessaires à 
évaluer les effets du futur PLUi sur le territoire et sur l’environnement. Les ambitions fortes portées par la 
collectivité et les six communes au travers du futur PLUi sur les enjeux environnementaux et la transition 
écologique et énergétique du territoire ont déjà été débattus au travers du futur PADD du PLUi et sont 
consultables en ligne sur le site Internet de la CCPO. 
Si les collectivités entendent pleinement l’intérêt d’intégrer aux documents d’urbanisme des indicateurs de suivi et 
d’évaluation, il est donc proposé de renvoyer au PLUi pour cette demande. » 
 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
Le fait que la mise en élaboration du PLUi à l’échelle de la CCPSO puisse être l’occasion de mettre en place des 
outils de suivis par le biais d’indicateurs et d’évaluations comme l’exige la règlementation en vigueur me semble 
être une bonne chose. Il pourra en découler très certainement une amélioration de la qualité d’adaptation et 
d’évolution du PLUi et des règles et orientations qui l’accompagnent, afin d’obtenir un outil plus pertinent et 
toujours mieux abouti en matière de règlementation de l’urbanisme sur ce territoire de la CCPSO. 
 
 

3.2. Observations de la DDT et de l’UDAP et réponses de la 
CCPSO 

 
 
La Direction départementale des Territoires (DDT) émet un avis favorable sur le projet en souhaitant que les 
observations exprimées par l’Unité Départementale de l’architecture et du Patrimoine du Bas-Rhin (UDAP) 
soient prises en compte. 
A ces sollicitations d’amélioration ou de précision de quelques points de modification d’aspects plus 
particulièrement réglementaires, la CCSPO a répondu par quelques évolutions de son projet de modification. 
Aussi il est prévu de faire évoluer la rédaction :  

- Des articles 11 des zones UB, UC, UX et IAU en apportant une précision sur l’aspect attendu des 
dispositifs photovoltaïques afin d'en limiter l’impact visuel dans le grand paysage, tout en tenant compte 
au mieux des évolutions techniques susceptibles de concerner ces dits dispositifs. 

- des articles 11 des zones UB et UC en optant pour une rédaction moins orientée sur les seuls dispositifs 
de clôture en claustra pouvant être peu qualitatifs mais sur des dispositifs plus divers, de teinte bois. 

 
Cependant, la CCPSO souhaite rester vigilante s’agissant des limites réglementaires que peut relayer un PLU, 
notamment lorsqu’il s’agirait de ne pas imposer ou interdire l’usage d’un matériau en particulier ou lorsqu’il 
s’agirait de remettre en cause la pertinence de l’installation et du bon fonctionnement de certaines installations en 
ne considérant que la dimension de l’aspect et de l’impact paysager au détriment de quelques enjeux 
économiques ou écologiques. 
C’est le cas des réponses qu’elle apporte en matière de réglementation de l’aspect des panneaux 
photovoltaïques. 
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Les justifications ou réponses apportées aux autres sollicitations telles que la précision de choix de matériaux 
non imperméabilisants pour les projets d’aires de stationnement extérieures ou la définition plus précise de la 
notion de logement de fonction, de service ou de gardiennage amènent la collectivité à ne pas prévoir d’évolution 
de la rédaction de son projet de modification en ce qui concerne ces points. 
 
 

1. Proposition d’ajouter un encadrement des teintes autorisées à la disposition relative à l’aspect 
des panneaux solaires (article 11 UB, UC, UX et 1AU) :  

 
Observation de la DDT / UDAP : 

 
 
Réponse de la CCPSO :  
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile prend acte de la pertinence de cette proposition et 
adapte la rédaction des dispositions règlementaires concernées en conséquence, en tenant compte de certaines 
limites rédactionnelles : 
 
« Les collectivités prennent acte de cette demande qu’elles estiment pertinente et sans impact significatif sur le 
cout ou la faisabilité des installations. Toutefois, le terme « monocristallin » proposé renvoie à un matériau, ce 
que ne permet pas la réglementation en termes de PLU. Par ailleurs, cette composition technologique de 
panneau en silicium est susceptible d’évoluer à l’avenir vers des produits à base de cadmium, les collectivités 
estiment qu’il ne faudrait pas maladroitement fermer une possibilité qui n’a d’ailleurs aucune incidence sur la 
qualité d’aspect. 
Il est donc proposé de revoir l’écriture des articles 11 des zones UB, UC, UX, IAU de la manière suivante : » 
(en rouge dans le texte)  

 

 
Article 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS (Zones 
UB et UC) 
 

11.7. Dispositifs contribuant à la performance énergétique du bâti  
 
Aux termes de l’article L111-16 du code de l’urbanisme, le maire ne peut pas s’opposer aux procédés 
d’économie d’énergie depuis la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (Grenelle 2). Cette règle ne s’applique pas pour les projets localisés en abords de monuments 
historiques, en site patrimonial remarquable, en site inscrit ou classé au titre du code de l’environnement… 
(article L111-17 du code de l’urbanisme). Dans les espaces précités, la mise en place de procédés d’économie 
d’énergie reste régie par les règles du document d’urbanisme local.  
Conformément à l’article 7 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) et son décret d’application no 2016-802 du 15 juin 2016 facilitant la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme pour la mise en œuvre d’une isolation thermique ou d’une protection contre le 
rayonnement solaire, l’isolation des façades par l’extérieur pourra déroger aux règles de recul et d’implantation si 
elle ne crée pas de gêne pour la circulation sur l’espace public. L’empiètement sur le domaine public est interdit  
La mise en œuvre de l’isolation des façades par l’extérieur devra respecter les éléments architecturaux 
remarquables du bâtiment concerné en préservant les saillies, les éléments remarquables de la façade et les 
proportions initiales de débord de toiture. Le traitement de l’isolation par l’extérieur devra respecter les attendus 
de la zone en matière d’aspect des façades et des murs.  
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Les panneaux solaires et photovoltaïques devront être intégrés à l’architecture de bâtiment. Ils devront être situés 
en position basse de la toiture en respectant la pente de celle-ci. Ils devront présenter une forme géométrique 
simple et une teinte uniforme. 
Afin de limiter l’impact visuel dans le grand paysage, les panneaux photovoltaïques doivent présenter 
une surface mate et disposer de cadres de teinte sombre mate sans points de liaisons brillants. 
 

 
 

 
Article 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS (Zones 
UX) 
[…] 
Les dispositifs de production d’énergie renouvelables respecteront l’ordonnancement général de la construction 
et seront disposés de façon à minimiser leur impact depuis l’espace public. 
Afin de limiter l’impact visuel dans le grand paysage, les panneaux photovoltaïques doivent présenter 
une surface mate et disposer de cadres de teinte sombre mate sans points de liaisons brillants. 
 

 

 
Article 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS (Zones 
IAU) 
11.1. Dispositions générales  
Les constructions, installations et travaux (que ce soit par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier), ne devront pas porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 
Afin de limiter l’impact visuel dans le grand paysage, les panneaux photovoltaïques doivent présenter 
une surface mate et disposer de cadres de teinte sombre mate sans points de liaisons brillants. 
 

 
 

Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
La CCPSO compose ici son règlement en recherchant le respect d’un juste équilibre entre enjeux paysagers et 
caractère opérationnel des dispositifs techniques concernés. Par ailleurs elle reste soucieuse du respect d’un bon 
usage de l’outil règlementaire que peut représenter le PLU en considérant les limites de ce dernier au regard du 
code de l’urbanisme et des leviers d’action qu’il accorde à ce type de document. 
 
 
 

2. Proposition de renforcer l’encadrement règlementaire relatif aux clôtures en zones UB et UC :  
 
Observation de la DDT / UDAP : 
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Réponse de la CCPSO :  
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile prend acte de la pertinence de cette proposition et opte 
pour une évolution de la rédaction des dispositions règlementaires concernées : 
 
« Concernant l’installation de panneaux claustra en zones UB et UC : 
La hauteur et la constitution des clôtures (matériaux, opacité, …) ont un impact important sur l’ambiance urbaine 
et la qualité du cadre de vie. L’encadrement de l’aspect et de la hauteur des clôtures est ainsi un élément 
important du PLU sur le volet de l’aspect extérieur des constructions. 
De manière générale, il est admis que les règles sur les clôtures peuvent être plus souples en limite séparatives 
de deux propriétés privées (fonds de jardin) que sur le domaine public ou l’enjeu du cadre de vie est le plus fort. 
C’est le sens que les collectivités ont voulu donner à cette évolution réglementaire, en encadrant mieux l’aspect 
des clôtures opaques : 
Celles-ci doivent obligatoirement être composées d’un mur enduit chapeauté d’une couvertine maçonnée 
lorsqu’elles sont situées sur le domaine public, correspondant à la demande de l’UDAP 
En limite séparative entre deux propriétés privées, une souplesse est laissée en laissant la possibilité de 
privilégier des dispositifs en bois ou d’aspect bois. En effet, celles-ci sont estimées plus qualitatives que d’autres 
dispositifs, par exemple les lames composites noirs ou vertes, les canisses synthétiques, etc. 
La CCPO, en accord avec la commune d’Obernai, entend toutefois la remarque de l’UDAP qui souligne l’aspect 
limitatif du terme « panneaux-claustra ». 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier la rédaction de la règle des zones UB et UC en remplaçant 
« panneaux-claustra » par le terme plus général « dispositifs de teinte bois ». 
Il est par ailleurs précisé que la modification du PLU limite la longueur cumulée de tels dispositifs à 15 mètres par 
limite séparative, permettant ainsi d’en limiter l’usage au profit d’autres traitements des clôtures (haies végétales, 
etc.). 
Proposition d’écriture de l’article 11 des zones UB et UC : » 
(en rouge dans le texte)  
 
 

 
Article 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
11.4. Clôtures  
La nature, la hauteur et l'aspect des clôtures devront s'harmoniser avec les lieux avoisinants et l’architecture de 
la construction principale.  
Pour les constructions implantées en retrait de l’alignement, la qualité esthétique du retrait et de la clôture devra 
permettre leur intégration dans la rue.  
En cas de clôture opaque, celle-ci sera constituée :  
- sur le domaine public, par un mur enduit et chapeauté d’une couvertine maçonnée ;  
- sur les limites séparatives, par un mur enduit et chapeauté d’une couvertine maçonnée ou par des panneaux-
claustras dispositifs de teinte bois, sous réserve d’un linéaire cumulé d’au maximum 15 mètres par limite 
séparative.  
 

 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
Encore une fois, la CCPSO compose ici son règlement en recherchant le respect d’un juste équilibre entre enjeux 
paysagers et caractère opérationnel des dispositifs techniques concernés. L’ouverture de la règle à des 
dispositifs de clôtures plus largement  variés, tout en accompagnant leur aspect (teinte) parait ici approprié et 
aller dans le sens du caractère qualitatif du résultat paysager escompté. 
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3. Proposition de renforcer l’encadrement règlementaire relatif aux travaux d’amélioration de la 
performance énergétique du bâti :  

 
Observation de la DDT / UDAP : 

 

 

 
 
 
Réponse de la CCPSO :  
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile indique qu’il n’y a pas lieu selon elle d’encadrer outre 
mesure la teinte des dispositifs photovoltaïques en zones UB et UC au regard des contraintes induites et des 
impacts potentiellement engendrées sur les capacités des administrés à se procurer lesdits dispositifs : 
 
« Concernant la proposition d’imposer une teinte proche de celle de la toiture pour les panneaux photovoltaïques 
en zones UB et UC : 
De manière générale, il est estimé que les zones UB et UC ne correspondent pas à des zonages qui comportent 
des enjeux patrimoniaux forts, contrairement notamment aux zones UA. 
Le bâti y est principalement constitué de constructions collectives ou de maisons individuelles récentes. 
Il est par ailleurs précisé que si les technologies d’application de filtres colorés sur les panneaux standards 
existent et sont proposées par les fabricants, leur rendement reste encore largement inférieur aux panneaux 
noirs traditionnels (de l’ordre de 15 à 37%), avec un cout d’achat plus important et une baisse de rendement au fil 
du temps plus rapide. 
Dans un contexte de montée des enjeux de transition énergétique et d’autonomie énergétique des territoires (loi 
d’accélération des ENR du 10 mars 2023, circulaire du ministère de la culture « Accélération de la production des 
énergies renouvelables : instruction des demandes d'autorisation et suivi des travaux d'implantation de panneaux 
solaires » du 9 décembre 2022), les collectivités ne souhaitent donc pas généraliser ces contraintes sur 
l’ensemble des zones UB et UC. Il est en effet estimé qu’elles auraient pour conséquence de freiner le 
déploiement des énergies renouvelables. 
Il est toutefois précisé qu’au sein des périmètres de 500 mètres autour des monuments historiques, l’ABF peut 
intervenir sur ce point dans le cadre de ses avis et imposer des teintes particulières lorsque l’enjeu patrimonial le 
justifie. » 
 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
A nouveau, la CCPSO souhaite penser une rédaction de son règlement de PLU qui permette le respect d’un 
juste équilibre entre enjeux paysagers et caractère opérationnel des dispositifs techniques concernés. Ici, les 
contraintes techniques et financières sont prises en considération et mises en balance par rapport aux enjeux de 
déploiement de tels dispositifs photovoltaïques. La priorité retenue reste alors celle d’un accompagnement vers le 
développement de l’installation de panneaux solaires. Des améliorations techniques futures concernant ces 
dispositifs, accompagnées d’une réduction des coûts liés à un aspect spécifique permettrons probablement à 
terme de revenir sur ce type de dispositions règlementaires. En attendant, je rejoins le point de vue de la 
collectivité qui est celui de ne pas contraindre outre mesure les initiatives d’installation de panneaux 
photovoltaïques dans un secteur où les enjeux paysagers ne sont pas prégnants. 
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4. Demande de complément d’encadrement en faveur du caractère perméable et drainant des aires 
de stationnement à l’article 12:  

 
Observation de la DDT / UDAP : 
 

 
 
Réponse de la CCPSO :  
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile précise que cette préoccupation est d’ores et déjà 
retranscrite dans le règlement du PLU d’Obernai dans le cadre des dispositions générales retenues. 
 
« Cet élément est d’ores et déjà intégré au projet de règlement écrit au niveau de l’article 12, qui précise pour 
toutes les zones concernées : 
 

 
Article UA 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
12.1. Stationnement automobile 
*Dispositions générales 
Sauf impossibilité technique démontrée, les aménagements seront réalisés avec des revêtements perméables. 
Sont considérés comme revêtements perméables les surfaces constituées de mélanges organo-minéraux 
enherbés (terre-pierre), de sols meubles minéraux (graviers, concassés, sols stabilisés), de pavés drainants ou à 
joints poreux, de dalles alvéolées, de béton drainants ou d’enrobé drainants. » 
 

 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
Le caractère perméable et drainant des matériaux utilisés pour les aménagements des aires de stationnement tel 
que demandé dans le règlement du PLU me semble suffisamment explicite. 
 

 
 

5. Demande de complément de définition de la notion de logement de fonction et de gardiennage en 
zone UC :  

 
Observation de la DDT / UDAP : 
 

 
 
Réponse de la CCPSO :  
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile renvoie ici à l’absence constatée de problème de 
compréhension du terme employé tel qu’il est retenu à ce jour et précise que compléter cette notion de logement 
de fonction et de gardiennage ne pourrait se fonder sur une définition partagée et validée à l’échelle nationale. 
 
« La rédaction actuelle de la règle sur les logements de fonction et de gardiennage (destiné aux personnes dont 
la présence constante est jugée nécessaire pour assurer la gestion ou le gardiennage des établissements en 
question) semble clairement rédigée aux collectivités et ne pose pas de problèmes de compréhension par les 
pétitionnaires ou de problèmes d’instructions. 
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Par ailleurs, le lexique national de l’urbanisme ne propose aucune définition réglementaire du logement de 
fonction et de gardiennage qui pourrait être transposée et faire l’objet d’éventuels compléments. 
Aussi, il est proposé de maintenir la rédaction actuelle sur ce point. » 
 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
La définition de cette notion de logement de fonction et de service telle qu’elle est abordée dans le règlement du 
PLU d’Obernai m’apparait suffisamment explicite. Conforter cette définition avec d’autres critères ou condition 
pourrait à un moment donné ou à un autre poser le souci d’entraver certains projet confronté à une situation 
spécifique et qui ne serait pas inclue dans la disposition telle que finalement précisée. Bien que la règlementation 
d’un PLU ait vocation à être la plus formelle possible et sans équivoque, la rédaction actuelle de cette disposition 
laisse place à un certain degré d’interprétation qui, pour ce sujet spécifiquement des logements de fonction et de 
gardiennage, peut, selon moi, être considéré comme entendable.  
 
 
 

6. Demande de compléments règlementaires et de réflexion sur la destination accompagnant la 
constitution des emplacements réservés 45, 46 et 48 

 
En ce qui concerne la constitution d’emplacements réservés dans le cadre du développement du réseau cyclable 
de la ville d’Obernai ou pour la réalisation d’aires de stationnements qui font l’objet d’observations de la part de 
l’UDAP, la CCSPO apporte des complément d’information sur l’état d’avancement et les enjeux de ces 
programmes de planification urbaine que sont le Plan vélo et  l’amélioration de l’accessibilité de la gare TER 
d’Obernai. 
 
Observation de la DDT / UDAP : 
 

 
 
Réponse de la CCPSO :  
 

« Les collectivités prennent actes des remarques sur les ER ajoutés concernant les revêtements perméables et 
la nature en ville. 
La ville d’Obernai souhaite préciser qu’elle a adopté le 19 Octobre 2020 son plan vélo urbain qui comprend un 
programme communal ambitieux de réalisation d’aménagements cyclables sur les principaux axes viaires de 
l’agglomération. 
Les aménagements planifiés dans ce cadre et actuellement en cours de déploiement s’inscrivent pleinement 
dans les objectifs de qualité urbaine, de réduction de l’artificialisation des sols, d’infiltration des eaux de pluie ou 
encore de nature en ville. La maîtrise d’ouvrage publique de ces travaux permet d’assurer l’optimisation de 
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l’ensemble de ces enjeux. A titre d’exemple, le plan vélo prévoit la plantation de plus de 600 arbres en milieu 
urbain. 
 
La création des emplacements 46, 47 et 48 est justifiée par la nécessité d’améliorer l’accessibilité de la gare TER 
d’Obernai, en garantissant notamment la sauvegarde et le développement de l’offre de stationnement des 
voyageurs d’une part et en facilitant l’interconnexion avec les autres modes de déplacements (transport par bus 
urbain et interurbain, déplacements en vélos) d’autre part.  
Elle répond ainsi à un objectif stratégique visant à ne pas compromettre la nécessaire évolution du tissu urbain 
du quartier en vue de la création d’espaces publics répondant aux enjeux de centralité du quartier de la Gare. 
Les objectifs poursuivis sont approfondis ci-après (3.Objet 8 : Constitution d’emplacements réservés dans le 
cadre de l’amélioration de l’accessibilité du pôle multimodal Gare TER) 
Les sites des ER identifiés sont ainsi situés en contact direct des quais de la gare et permettront de garantir la 
possibilité de développer à moyen ou long terme un ensemble urbain cohérent, continu et fonctionnel en 
extension directe de la gare voyageurs.  
La mise en œuvre d’ER correspond toutefois à un acte de planification et non de projet. 
Concernant la question du bâti ancien existant au niveau de l’ER n°48, les collectivités soulignent que ces 
bâtiments sont dans un état de délabrement très avancé, rendant très incertain la faisabilité économique et 
technique d’une transformation. 
Il est enfin rappelé que dans le cas de la réalisation d’un projet de mutation du tissu urbain sur l’un de ces sites 
en vue de l’aménagement d’espaces publics, l’ABF sera consulté et pourra rendre un avis dans le cadre des 
autorisations d’urbanisme nécessaires (permis de démolir, d’aménager, etc.), au vu de la pertinence d’insertion 
du projet urbain et paysager qui lui sera soumis. » 
 
Avis de la Commissaire enquêtrice :  
 
Les justifications apportées ici m’apparaissent pertinentes. 
 
 
 

3.3. Observations des autres PPA 
 
En ce qui concerne les avis des autres PPA qui se sont prononcées sur le projet de modification n°5 du PLU 
d’Obernai (PETR Piémont des Vosges et Institut national de l’origine et de la qualité), ces derniers n’appellent 
pas de commentaires particuliers, étant donné qu’ils concluent respectivement d’un avis favorable et de 
l’absence de remarque à formuler. 

 
Le mémoire en réponse de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile  du 20 juillet 2023 constitue 
l’annexe 6 du présent rapport d’enquête publique 
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4. Appréciation du projet  
 

 

 Une mise à jour de certaines pièces du document opportune 
 

Qu’il s’agisse de reclassements de parties de zones aujourd’hui urbanisées (Parc d’activités du Thal / Parc 
d’activités intercommunal Nord / lotissement Schulbach-Nouvel Hôpital), d’une mise à jour des périmètres de 
protection concernant un risque technologique des établissements  Jung situés au Parc d’activités intercommunal 
Nord, ou encore la mise à jour des annexe avec intégration du dossier de Règlement Local de Publicité 
Intercommunale , la modification n°5 du PLU représente une opportunité en matière de mise à jour de ce 
document.  
Ces évolutions ne relèvent pas de modification du projet urbain de la commune sur le fond et ne constituent 
qu’une actualisation du PLU vis-à-vis de la situation réelle et des règlementations ou dispositions en vigueur qui 
s’appliquent par ailleurs. Elles en faciliteront la bonne compréhension pour tout à chacun et permettront une 
meilleure application des règles d’urbanisme concernées. 
 
L’occasion d’une modification du PLU pour faire évoluer et mettre à jour les documents et dispositions obsolètes 
m’apparaissent ici d’autant plus justifiées et bienvenues qu’elles apporteront une certaine facilité de lecture et de 
compréhension, pour une meilleure appropriation du document.  
 

 
 

 De nécessaires clarifications et ajustements concernant certaines dispositions réglementaires 
 

Il est question ici de modifications portant sur des dispositions règlementaires correspondant à des adaptations 
du document de planification urbaines et répondant à des évolutions de pratiques, de nouveaux besoins non 
encore identifiés au moment de l’élaboration du PLU, à des besoins de précision, ou encore à un encadrement 
plus ajusté  
 
Un document de planification urbaine est un document qui « vit » et qui, par voie de conséquence, est parfois 
amené à devoir évoluer, soit pour préciser certaines dispositions sujettes à problèmes d’interprétation ou 
décalage entre l’intention de la règle et sa réelle application, soit pour s’adapter plus justement à certaines 
situations particulières relevées au fil du temps ou du fait de difficultés d’instruction rencontrées. Une modification 
du PLU représente ainsi l’occasion de clarifier certaines dispositions pour en limiter les interprétations non 
attendues et / ou parfaire la correspondance pouvant exister entre les attentes d’une disposition règlementaire et 
ce qu’elle génère concrètement dans son application.  
C’est là toute la difficulté de l’exercice de rédaction d’un règlement de Plan Local d’Urbanisme qui se doit de 
permettre d’anticiper les différentes situations et cas de figure pouvant se présenter au moment de l’instruction 
d’une autorisation, sans compromettre les intentions initiales de la règle. 
Dans cette perspective d’ajustement et d’amélioration de son PLU, la Communauté de Communes du Pays de 
Sainte Odile pour la Ville d’Obernai justifie d’opérer certaines modifications de son règlement en précisant 
certaines règles  ou en y ajoutant des dispositions propres à différents cas de figures ou dispositions 
particulières.  
C’est ainsi le cas des évolutions envisagées pour les points de modification concernant l’encadrement de la 
densification en zones UB et UC, la modification des destinations autorisées en zone UX, le renforcement des 
dispositions règlementaires relatives au stationnement, au espaces verts, aux clôtures et aux travaux 
d’amélioration de la performance énergétique du bâti en zones urbanisées ou à urbaniser ou encore la 
modification des règles d’implantation en zones UX et 1AU pour accompagner les projets d’ombrières sur les 
espaces de stationnement.  
 
Les évolutions règlementaires qui concernent l’encadrement de la densification en zones UB et UC et la précision 
des règles particulières qui s’y rapportent sont justifiées par l’observation d’une tendance à une densification 
poussée au sein de ces zones urbanisées qui impacteraient à terme la qualité du cadre de vie et le 
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fonctionnement de la biodiversité au sein de ces quartiers, notamment en ce qui concerne une préservation des 
espaces verts et l’aération du bâti. Sans que ne soit ici remis en question le principe d’une nécessaire 
densification de l’espace déjà bâti qui permet de limiter par ailleurs le phénomène d’étalement urbain au 
détriment des espaces naturels et agricoles, la CCPSO met en place un dispositif règlementaire complémentaire 
afin de limiter les effets non désirés d’une densification amenant à un trop faible maintien des espaces pouvant 
véritablement accueillir des plantations durables. 
 
Concernant les destinations autorisées en zone UX et l’évolution de certaines de ces destinations selon les sous-
secteurs de la zone, l’enjeu identifié est de limiter les conflits d’usage au sein des zones d’activités de 
l’agglomération tout en préservant un certain équilibre atteint en matière de répartition des activités commerciales 
de la ville. Certains projets engagés sur deux secteurs en développement ou en renouvellement urbain (friche 
commerciale de l’ancien supermarché Match et site de l’ancien hôpital) sont identifiés comme permettant 
d’assurer une réponse adaptée aux besoins de développement commercial pour Obernai. Le fait de limiter par 
ailleurs un développement commercial sporadique et diffus au sein des zones UX participe selon moi d’une 
stratégie louable de développement maitrisé et structurant pour l’organisation des activités au sein de la ville. La 
recherche d’une certaine répartition cohérente des fonctions par secteurs dans l’aménagement urbain m’apparait 
relativement pertinente.    
 
Dans la continuité des préoccupations évoquées ci-dessus en matière de maitrise et d’accompagnement du 
développement urbain, les modifications règlementaires apportées sur les dispositions de stationnement, de 
préservation ou création des espaces verts, de réglementation de l’aspect et de la structuration des clôtures ou 
encore sur les travaux d’amélioration de la performance énergétique du bâti et les règles d’implantation des 
ombrières sur les espaces de stationnement sont ici justifiées par la volonté de l’autorité compétente d’orienter la 
réalisation des futurs projets urbain vers des opérations plus qualitatives et souvent plus en adéquation avec des 
préoccupations de préservation de l’environnement, des paysages et d’une certaine ambiance urbaine. Ces 
modifications, même si elles relèvent plus de quelques ajustements règlementaires ont vocation à contribuer à 
améliorer la qualité des projets d’aménagement et de construction et de les faire mieux correspondre à une 
réalité d’usage ou de pratique. Il semble à ce titre tout à fait légitime de profiter d’une procédure de modification 
du PLU pour y adjoindre tout point d’amélioration identifié à l’épreuve de l’application d’un document d’urbanisme 
réalisé il y a de cela quelques années déjà (PLU d’Obernai approuvé en décembre 2017) 
 
 
En ce qui concerne ces ajustements règlementaires, la maîtrise d’ouvrage et autorité compétente en matière 
d’urbanisme qu’est la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile prend en considération un certain 
nombre des observations émises par les personnes publiques associées et propose quelques évolutions 
rédactionnelles sur certaines dispositions réglementaires menées à évoluer à l’occasion de cette modification n°5 
du PLU d’Obernai. L’objectif évoqué de parfaire le document d’urbanisme en vigueur sur la commune d’Obernai 
implique cette prise en compte d’observations visant à accompagner une rédaction plus aboutie des dispositions 
règlementaires amenées à évoluer. 
Le PLU est effectivement un document qui n’a pas vocation à rester figer lorsque l’on s’aperçoit que certaines 
améliorations font sens et sont susceptibles d’en améliorer la portée. Il s’agit d’un outil règlementaire au service 
d’un projet urbain et de construction d’un cadre de vie, qui ici est amené à être précisé ou complété pour en 
parfaire la traduction. Ces modifications envisagées pour le PLU d’Obernai m’apparaissent être formulées en ce 
sens. 
 
 

 

 Le PLU comme outil de mise en œuvre d’un réseau cyclable en développement pour la Ville 
d’Obernai 
 

Par la voie de la constitution d’emplacements réservés sur son territoire, la CCPSO entend permettre la 
réalisation à terme d’un réseau cyclable plus conséquent en exécution d’un plan vélo établi en octobre 2020. 
3 emplacements réservés sont ainsi créés permettant soit certaines continuités entre les liaisons cyclables 
existantes, soit la réalisation de nouveaux tronçons. Une amélioration de la sécurité des usagers ainsi conviés à 
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un usage plus régulier des modes de transport doux est en jeu dans le cadre de l’application de ce plan vélo qui 
porte engagement à constituer un plus vaste réseau et de meilleures conditions de circulation pour les cyclistes. 
L’intérêt général de ce type de dispositif m’apparait ici peu discutable et justifie aisément la création de ces 
emplacements réservés qui répondent à un projet d’ores et déjà approuvé et plébiscité, notamment par le 
document d’urbanisme supra-communal qu’est le SCOT du piémont des Vosges, ainsi que par bien d’autres 
plans et programmes tant régionaux que nationaux. 
 
 
 

 Un secteur autour de la gare TER d’Obernai qui nécessite quelques opérations de 
renouvellement urbain à des fins d’amélioration de l’accessibilité de ce dernier 

 
Dans le même état d’esprit que pour les emplacements réservé dévolus à la réalisation d’itinéraires cyclable, 
l’amélioration de l’accessibilité du pôle multimodal Gare TER d’Obernai m’apparait comme relevant d’un projet 
ayant une portée d’intérêt général. Cette perspective d’amélioration de l’accessibilité du pôle Gare TER passe ici 
par la création de 3 emplacements réservés dans le but de permettre l’aménagement de nouveaux (en création 
ou en préservation de l’existant), le maintien d’un cheminement piéton existant et la mise en accessibilité d’un 
arrêt de bus. 
En effet, de réels besoins en matière de stationnement et de mise en sécurité des accès via les transports en 
commun de type bus ou les voies piétonnes et cyclables ont été identifiés sur ce secteur autour de la gare 
d’Obernai. Ils sont notamment abordés avec plus de précision au sein du mémoire en réponse apporté par 
l’autorité organisatrice suite à mes sollicitations à plus de contextualisation et de justification des opérations 
d’aménagement envisagées autour de cette gare.  
Cette zone proche du centre de l’agglomération déjà densément urbanisée et fréquentée laisse peu d’options à la 
Municipalité autres que celles de passer par des opérations de renouvellement urbain. En effet, deux de ces 
emplacements réservés intègrent des constructions existantes qui seraient alors amenées à ne pas être 
conservées pour permettre une transformation de ces espaces. 
La constitution de ces emplacements réservés, même si elle implique des emprises de bâti existant, me semble 
appropriée vis-à-vis des enjeux qui concernent ce secteur de la gare. Dans un contexte où le développement de 
l’usage des transports alternatifs à la voiture individuelle est prôné pour des raisons tout à fait justifiées, il semble 
pleinement entendable d’envisager quelques solutions de renouvellement urbain qui permettront le déploiement 
de cet usage. A l’heure actuelle, la situation d’offre de stationnement et de bonnes conditions de desserte de la 
gare d’Obernai est regardée comme étant peu satisfaisante eu égard au potentiel de voyageurs susceptible de 
faire usage des services de transports en commun proposés. Sans compter que tout développement de cette 
offre de transports en commun sur ce secteur de la gare est à considérer en interrelation avec son niveau 
d’accessibilité. Encore une fois, l’intérêt général des opérations envisagées est ici tout fait perceptible et justifie la 
création de tels emplacement réservés, y compris sur des espaces d’ores et déjà bâtis mais qui ont été identifiés 
comme stratégiquement pertinents en termes de positionnement, de situation et de fonctionnement à l’échelle du 
secteur de projet. 
 
 
La contribution apportée sur le projet de modification n°5 du PLU qui comporte une certaine remise en cause la 
pertinence de la création de tels emplacements réservés pour la réalisation de stationnements dans le secteur de 
la gare d’Obernai fait état d’une sous-évaluation à la fois des potentiels de stationnement d’ores et déjà existants 
dans le secteur et des besoins de création de stationnements qui seraient non respectés lors de récentes  
opérations de construction. 
Sur ce point, des éclaircissements sur le diagnostic et les observations sur le fonctionnement actuel de ce 
secteur stratégique qu’est celui de la gare avec une évaluation plus aboutie des besoins ont été apportés par 
l’autorité organisatrice (CCPSO) dans le cadre de son mémoire en réponse. Ces informations permettent de 
mieux appréhender le projet d’aménagement du quartier de la gare avec une vision plus globale de la situation 
actuelle et souhaitée. Il serait intéressant qu’elles viennent compléter la note de présentation et la partie 
« Objectif et justification de la modification ».  



 

Enquête publique du 8 juin au 7 juillet 2023 relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’OBERNAI 
 

Julie KNEPFLER MAHLER – Commissaire enquêtrice 
 

2re Partie – AVIS MOTIVE ET CONCLUSIONS  

Page 23 

Les justifications de tels choix d’emplacements réservés, dans la mesure où ils impliquent des propriétés privées 
bâties amenées à évoluer dans leur état et dans leurs fonctions, mériteraient d’être développées au-delà de ce 
qui a été proposé dans la note de présentation telle qu’elle a été soumise à enquête publique. 

 
 
 

 Le souci d’un maintien de la qualité paysagère et de l’identité de l’axe structurant de la route de 
Boersch 

 
Il s’agit pour ce point de modification d’une évolution du règlement graphique du PLU impliquant l’inscription 
d’une ligne de recul des constructions vis-à-vis de la route de Boersch pour en préserver la continuité plantée et 
paysagère le long de cet axe. 
Les préoccupations du maintien et de préservation de ce cadre paysager, soit d’un certain cadre de vie, 
exprimées par la CCPSO et la ville d’Obernai transparaissent à nouveau au travers de cette intervention sur les 
dispositions règlementaires du PLU. Ici aussi, c’est le constat de pratiques d’implantation de constructions dont 
on s’aperçoit qu’elles ne sont pas conformes au cadre urbain existant et souhaité qui amène à faire évoluer le 
document d’urbanisme dans le sens d’un encadrement plus précis. Dans la mesure où il n’y a pas lieu pour 
autant de considérer qu’une telle mesure de recul d’implantation des constructions soit de nature à remettre en 
cause le principe d’une densification d’un secteur résidentiel au tissu urbain relativement aéré, le choix de cette 
disposition de recul, qui vise à conserver une certaine cohérence architecturale et une qualité d’environnement 
paysager, me semble être adapté.   
 
 
 

 Le choix d’une procédure incluant une évaluation environnementale pour marquer la 
préoccupation de prendre en considération ces aspects dans le cadre du développement de 
l’agglomération 
 

Cette intention d’inscrire d’office le projet d’évolution du document d’urbanisme d’Obernai dans une démarche qui 
prend en considération les impacts des divers projets sur l’environnements et tente d’en limiter les effets 
m’apparait tout à fait vertueuse. Une évaluation environnementale accompagne donc chacun des points de 
modification engagés dans le cadre de cette procédure de modification n°5. 
Il y a simplement lieu de constater que la note de présentation dudit projet de modification qui comporte ainsi 
pour chacun des chapitre une partie incidences du projet sur l’environnement et mesures ERC éventuelles 
renvoie à un traitement de ce sujet relativement succinct sous forme d’un tableau ne permettant pas un 
approfondissement important des questions environnementales potentiellement soulevées. Dans la mesure où 
les effets sur l‘environnement des mesures concernées par cette modification n°5 du PLU d’Obernai sont assez 
globalement peu notables ou sinon plutôt positifs, cette approche quelque peu légère de ce que constitue une  
évaluation environnementale ne semble pas porter à conséquence, si ce n’est que la notion d’évaluation 
environnementale perd ici indubitablement une partie de son sens. 
 
Les sous chapitres consacrés à l’explication des objectifs et des justifications des points de modification sont 
parfois également guère très développés. Si pour la plupart de sujets de modification traités dans le cadre de 
cette modification n°5 du PLU d’Obernai il ne semble pas nécessaire de développer outre mesure les 
justifications fournies, sur un certain nombre de points de modifications, ces justifications auraient méritées d’être 
un peu plus étayées, notamment en termes de contextualisation et d’explication. C’est le cas de points de 
modifications intégrant une réflexion sur des projets d’urbanisation plus globaux comme celui de l’aménagement 
du secteur de la gare. 
Le mémoire en réponse transmis par la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile vient corriger cette 
insuffisance.  

Au regard de ces considérations, je conclue sur la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune d’Obernai par l’avis qui suit. 
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5. Conclusion générale et avis sur la modification N°5 du PLU 
d’Obernai 
 
 

Sur la forme et la procédure de l’enquête : 
 

L'enquête publique relative à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme d’Obernai s’est déroulée 
conformément à la réglementation ; 

 

Les procédures en vigueur relatives aux enquêtes publiques, notamment en matière de publicité de l’enquête, ont 
été respectées ; 
 

La commissaire enquêtrice s’est assurée que l’affichage de l'avis d’enquête publique a bien été réalisé au siège 
de l’enquête publique, ainsi que sur les panneaux d’affichage de la commune. 
 

Le dossier est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur, il est complet, suffisamment explicite, et il 
contient les détails nécessaires à sa compréhension ; 
 

Le dossier d'enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, du jeudi 8 juin à 
9H00 au vendredi 7 juin 2023 à 16 h 00 pour les contributeurs physiques et du jeudi 8 juin à 9H00 au vendredi 7 
juin 2023 à 23 h 59 pour ceux s’exprimant via le registre dématérialisé, soit sur une durée totale de 30 jours 
consécutifs ; 
 
 

Sur le fond de l’enquête et la procédure de modification du PLU d’Obernai : 
 

Considérant les différents points de modification abordés par cette procédure et les justifications développée 
dans la notice du dossier ;  
 

Considérant les observations formulées dans le registre d’enquête et l’absence d’autres contributions adressées 
par lettre ou par mail à la commissaire enquêtrice ; 
 

Considérant les éléments de réponse apportés par la Communauté de communes à l’occasion de son mémoire 
en réponse ; 
 

Considérant les appréciations sur le projet développées ci-avant selon les thèmes de chacun des points ou objets 
de modification ; 
 
 
 

La commissaire enquêtrice émet un Avis favorable à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Obernai. Assortis d’une recommandation. 
J’invite le maitre d’ouvrage de la modification à :  

- Faire évoluer la note de présentation en y intégrant les évolutions de rédaction envisagées (confère le 
mémoire en réponse) et en la complétant avec les explications additionnelles apportées sur le projet 
d’amélioration de l’accessibilité de la gare TER d’Obernai. 

 

 
Fait le 20 août 2023, 
à Waltenheim sur Zorn 
 
 
Julie KNEPFLER MAHLER, Commissaire enquêtrice. 

 


